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Cadre réglementaire
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Cadre réglementaire

Soumis à autorisation environnementale avec évaluation environnementale 

(Article R122-2 du Code de l’Environnement) 

Nomenclature ICPE, rubrique 2980 

Loi Industrie Verte (loi n°2023-973 du 23 octobre 2023)

Contenu de la demande d’autorisation (article R122-5 du Code de l’environnement) :

• Description de la demande

• Note de présentation non-technique

• Etude d’impact environnemental (+ ses annexes et son RNT)

• Etude de Danger (+ son RNT)

• Plans réglementaires

• Preuve de capacité technique et financière

• Justification de la maitrise foncière
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Acteurs et 

procédures
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Acteurs et procédures

Pétitionnaire : Parc éolien des Grandes Vallées SAS 

Développeur : Innergex France 

Préfecture – Bureau des procédures environnementales

Organise la consultation du public

Commissaire enquêtrice : Mme Dominique SCHUHMACHER

Garantie l’indépendance de la procédure – rassemble les 

contributions du public et les retranscris dans un procès verbal et 

une conclusion motivée. 

Public : citoyens et collectivités pouvant apporter leur 

contribution

Innergex : Produit un mémoire en réponse à la conclusion 

motivée de la commissaire enquêtrice

UD28 DREAL

Organise l’examen du dossier + consulte les organismes  

Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) : 

Production un avis sur la qualité de l’étude d’impact 

environnemental. 

Organismes : DIRCAM, DGAC, ARS, UDAP, GRTGaz, SGAMI… 

Délivrent leurs avis conforme.

Innergex : Produit un mémoire en réponse à l’avis de la MRAe

CONSULTATION DU PUBLIC EXAMEN DU DOSSIER

CDNPS : Se réuni pour donner un avis sur le projet

Préfet : Signe un arrêté préfectoral d’autorisation ou de rejet

DECISION
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La consultation du 

public
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Consultation du public par voie électronique

Publicité de l’avis – 15 jours avant la date d’ouverture :
• Dans la presse (Echo Républicain + Horizons)

• Sur le site internet de la préfecture

• En mairie (périmètre de 6km autour du projet)

• Sur le site d’implantation

Les dates clés :
• Ouverture : 13 avril 2026

• Réunion publique d’ouverture : 23 avril 2026 à 18h

• Permanence publique n°1 : 5 mai 2026 à 9h-11h

• Permanence publique n°2 : 19 juin 2026 à 17h-19h

• Réunion publique de clôture : 29 juin 2026 à 18h 

• Clôture : 13 juillet 2026

Le registre dématérialisé :
• Dossier mis à jour est disponible sur un registre dématérialisé : 

https://www.registre-dematerialise.fr/7112/

• Possibilité de télécharger les pièces du dossier 

• Possibilité de déposer des contributions et de voir les réponses du 

pétitionnaire
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Présentation 

d’Innergex



Un acteur français dans 
les EnR 

Depuis octobre 2023, le Crédit Agricole Assurance est 
actionnaire d’Innergex France à hauteur de 30%

16 parcs éoliens en 
exploitations

3 agences en France, à 
Lyon (69), Limoges (87) et 

Paris (75)

Plus de 
40 employés

1 installation de 
stockage d’énergie

Grâce à ses compétences pluridisciplinaires, 
Innergex France développe, finance, construit et 
exploite ses parcs éoliens et photovoltaïques
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Zone d’étude



Contexte

Choix du site : 

• 2008 : ancienne zone de projet

• 2012 : ZDE

• 2021 : Zone favorable DREAL

• 2024 : Zone de vigilance de la 

DDT28

• 2024 : ZAEnR + avis favorable de 

la commune

Zonages éoliens et choix du site en 

Annexes

Contexte éolien utilisé dans l’étude 

d’impact 



Contexte

Choix du site : 

• 2008 : ancienne zone de projet

• 2012 : ZDE

• 2021 : Zone favorable DREAL

• 2024 : Zone de vigilance de la 

DDT28

• 2024 : ZAEnR + avis favorable de 

la commune

Zonages éoliens et choix du site en 

Annexes
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Enjeux 

environnementaux



Volet physique



Les parcs éoliens de Cormainville 

et Gommerville génèrent un 

« masque »

Contrainte radar



Volet humain

Habitations 
Eloignement réglementaire : 500m

Eloignement cible : 700m



Volet paysager

Le tampon d’évitement des 2km aux 

monuments historiques n’est pas 

réglementaire mais à visée 

informative



Volet naturel
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Conception



Conception

E2 : dans le passage d’une rampe

→ Réduction de son parcours jugé 

acceptable pour l’agriculteur 

concerné

E1 : à 690m des habitations

→ Déplacement plus à l’ouest 

impossible pour éviter le 

phénomène de sillage entre les 

éoliennes



Plans 

réglementaires

Photomontages en Annexe

Puissance : 4,26 MW / éolienne



Plans 

réglementaires

Photomontages en Annexe

Surface impactée en phase 

exploitation < 1ha cultivé
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Raccordement



Raccordement

BONNEVAL : 

• Distance : 12 km

• Capacité : Saturé

• Evolution possible : renforcement 

(nouvelle ligne)

VOVES : 

• Distance : 12 km

• Capacité : Saturé

• Evolution possible : renforcement 

(nouveaux transformateurs) 

Postes privés : 

• Disponibilité sur la nouvelle ligne 

à venir permettant la création 

d’un éventuel poste privé à 

Bonneval

Nouveax postes : 

• Création de nouveaux postes 

(Eure-et-Loir 1 et 2) d’après 

l’actuel S3REnR
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Impacts & Mesures
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Impacts du projet et mesures étudiées

Impacts bruts :

Habitats → Faible

Avifaune → Modéré

Chiroptères → Variables

Flore → Faible

Faune → Faible

Evitement :

Eloignement aux boisements > 200m

Garde au sol > 42m

 

Chantier hors période printanière

Réduction :

Plan de bridage chiroptère.

Respect d’un cahier des charges en 

phase chantier

Aucune compensation nécessaire

Impacts résiduels négligeables

Compensation :

Volet biodiversité – Impact et séquence ERC :

Estimation des 

impacts résiduels

Accompagnement / suivi :

Passage d’écologue pour localiser les 

nids des busards dans les cultures 

+ bridage agricole en cas de 

présence de nid à proximité

Suivi de l’activité chiroptère et 

avifaune. 



Volet paysager

Risque très fort : 

▪ Jonville

▪ Melleville

Risque fort : 

▪ Vilsix

▪ Thonville

▪ Le Boulay

Risque modéré : 

▪ Aigneville

▪ Neuvy-en-Dunois

▪ Morsans

Impact patrimonial :

▪ Aucun rapport d’échelle 

défavorable sur des MH

▪ Aucun impact sur Châteaudun 

ou sur la vallée du Loir. 



Risque très fort : 

▪ Jonville

▪ Melleville

Risque fort : 

▪ Vilsix

▪ Thonville

▪ Le Boulay

Risque modéré : 

▪ Aigneville

▪ Neuvy-en-Dunois

▪ Morsans

Volet paysager

Mesure d’accompagnement : 

▪ Aide financière pour des projets 

d’enfouissement de réseaux 

électriques.  

Impact patrimonial :

▪ Aucun rapport d’échelle 

défavorable sur des MH

▪ Aucun impact sur Châteaudun 

ou sur la vallée du Loir. 



Merci pour votre 

attention 
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ANNEXES
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Calendrier du projet
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Calendrier du projet

Préfaisabilité
Validation de la zone d’étude

Échange avec les élus

Signature des accords fonciers

2019 - 2022
Étude du projet
Pilotage des études

Mesure du vent

Création du dossier de demande 

d’autorisation.

2023 - 2025

Financement et construction
Plan de financement

Achat des éoliennes

Phase de travaux

2027 - 2029

Exploitation / Démantèlement
Fonctionnement du parc

20 à 40 ans

États initiaux
Inventaires faune, flore, avifaune et chiroptères

Analyse des zones humides

Enregistrements acoustiques

Analyse du paysage et du patrimoine

2023
Conception du projet
Synthèse de tous les enjeux locaux. 

Choix du modèle et de l’emplacement des éoliennes. 

Réalisation des plans réglementaires

Réalisation des photomontages

janvier – août 2024

Échéancier  spécifique  à l’étude  du  projet  

Instruction et autorisation

Dépôt de la demande d’autorisation

Enquête publique

Arrêté préfectoral

2025-2026

Impacts et Mesures

Analyse des impacts évités et réduits grâce à 

l’implantation choisie

Analyse des impacts résiduels (ou restants). 

Proposition de mesures de compensation.

sept 2024 – juin 2025
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Synthèse des 

mesures



Mesures écologiques



Plan de bridage chiro



Mesure d’accompagnement – Enfouissement de câbles
Photomontages



Mesure d’accompagnement – Enfouissement de câbles
Photomontages
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Zonages éoliens



Zonage éolien



Zonage éolien



Zonage éolien



Zonage éolien



Choix du site
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Contexte éolien



Contexte éolien
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Photomontages



Sancheville – sortie Ouest

Photomontages



Ligaudry – arrivée depuis Sancheville

Photomontages



Neuvy-en-Dunois – Entrée Nord (château d’eau)

Photomontages



Bullainville – Sortie Nord-Est

Photomontages



Pré-St-Évroult – Sortie Est

Photomontages



Sortie d’Aigneville – Croisement RD

Photomontages



La Folie Herbault – Entrée Nord-Est

Photomontages
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